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Aux membres de la Commission des questions juridiques et des droits 
de l'homme  
 
Carnet de bord 
de la réunion tenue à Erevan, Arménie 
les 19-20 mai 2015 
 
 
 
La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à Erevan du 19 au 20 mai 
2015 sous la présidence de M. James Clappison (Royaume-Uni, CE), en ce qui concerne : 
 
 
• le mardi 19 mai 2015 à 10h00,  

 
– Séance d’ouverture (ouverte aux médias) : a entendu une allocution de bienvenue de M. Galust 

Sahakyan, président du Parlement arménien, et une déclaration d’ouverture de Mme Hermine 
Naghdalyan, présidente de la délégation arménienne de l’APCE ; 
 

− Le système juridique arménien : développements récents : a tenu un échange de vues avec la 
participation de : 

 
Mme Alvina Gyulumyan, juge, Cour constitutionnelle de la République d'Arménie, ancienne juge à la 
Cour européenne des droits de l'homme  
M. Ara Zohrabyan, président de la Chambre des avocats, République d'Arménie  
M. Gevorg Danielyan, ancien ministre de la Justice, membre du Comité sur les réformes 
constitutionnelles  
Mme Tatevik Khachatryan, médiatrice adjointe, République d'Arménie  

 
− Détournement du système d’Interpol : nécessité de garanties légales plus strictes (Rapporteur : 

M. Bernd Fabritius, Allemagne, PPE/DC) : a tenu une audition avec la participation de : 
 

M. Yaron Gottlieb, Directeur adjoint, Bureau des affaires juridiques, Interpol, Lyon, France 
M. Alex Tinsley, Juriste, Fair Trials International, Bruxelles, Belgique 
Mme Anna Koj, Chef du Bureau de l’UE, Open Dialog Foundation, Bruxelles, Belgique 
 

− La corruption judiciaire : nécessité de mettre en œuvre d’urgence les propositions de 
l’Assemblée (Rapporteur : M. Kimmo Sasi, Finlande, PPE/DC) : a examiné un projet de rapport et a 
adopté à l’unanimité un projet de résolution et un projet de recommandation ; 
 

− Suite aux décisions du Bureau :  
 
i) Proposition de résolution, « Quand les droits de l’homme assurent la protection d’individus qui 
représentent une menace pour la sécurité nationale » (proposition envoyée à la commission par le 
Bureau pour consultation sur une éventuelle suite à donner) : a décidé de revenir sur ce point au 
cours de la partie de session de juin 2015 pour en discuter en présence de l'auteur de la proposition, 
M. Morten Wold, (Norvège, CE) ; 
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ii) Pétition pour les droits des nouveau-nés survivant à leur avortement (pétition renvoyée à la 
commission afin que celle-ci détermine s’il existait un intérêt légitime de l’Assemblée en la matière et 
s’il y avait d'autres motifs réglementaires susceptibles d'affecter la recevabilité de la pétition) : a 
décidé de revenir sur le sujet à la partie de session de juin 2015 à la lumière, entre autres, 
d’éventuelles informations supplémentaires sur les questions de recevabilité fournies par les 
membres ; 

 
− Renforcer l’Etat de droit dans les pays d’Europe du Sud-Est grâce à des réformes ciblées du 

système judiciaire (Rapporteur : M. Bernd Fabritius, Allemagne, PPE/DC) : a tenu une audition avec 
la participation de : 
 
Mme Zdravka Kalaydjieva, ancienne juge à la Cour européenne des droits de l'homme, Sofia, Bulgarie  
Mme Cristina Guseth, Directrice, Freedom House, Bucarest, Roumanie   

 
 
• le mercredi 20 mai 2015 à 10h00, 
 
− Les droits de l'homme dans le Caucase du Nord : quelles suites donner à la  

Résolution 1738 (2010) ? (Rapporteur : M. Michael McNamara, Irlande, SOC) : a tenu une audition 
avec la participation de : 
 
M. Kirill Koroteev, Directeur juridique du Centre des droits de l'homme, Memorial, Moscou, Fédération 
de Russie 

 Mme Vanessa Kogan, Stichting Russian Justice Initiative, Moscou, Fédération de Russie  
 
− Empêcher de toute urgence les violations des droits de l’homme lors des manifestations 

pacifiques (Rapporteur : M. Antii Kaikkonen, Finlande, ADLE) : en l’absence du rapporteur, a 
examiné une note introductive présentée par le Président. A accepté la demande du rapporteur 
d’inviter un troisième expert à l’audition sur le sujet déjà prévue pour la partie de session de juin 2015, 
si nécessaire et sous réserve de la disponibilité de fonds. A demandé au secrétariat de faire circuler le 
discours du rapporteur lu en son nom par le Président, afin de permettre aux membres de la 
commission de soumettre des observations écrites ; 

 
− Le sort des détenus gravement malades en Europe (Rapporteur : M. Andreas, Gross, Suisse, 

SOC) : en l’absence du rapporteur, a demandé au secrétariat de faire circuler le discours du 
rapporteur afin de permettre aux membres de la commission de soumettre à celui-ci des observations 
écrites ; 

 
− Questions diverses : 
 

- Invitation pour M. Pieter Omtzigt (Pays-Bas, PPE/CD) à participer à la Commission des libertés 
civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE) à Bruxelles le 28 mai 2015 : a accepté 
l’intervention de M. Pieter Omtzigt, devant la Commission LIBE du Parlement européen afin de 
présenter la Résolution 2045 (2015) de l'APCE sur « Les opérations de surveillance massive » et son 
rapport sur « Améliorer la protection des donneurs d’alerte », sous réserve de la disponibilité de 
fonds ; 
 

– Prochaines réunions : a pris note des prochaines réunions et a décidé que la commission se réunira 
le 8 décembre 2015 plutôt que le 7, comme cela avait été initialement prévu ; 

 
Commission plénière : 

 
• Strasbourg, pendant la 3ème partie de session de l’Assemblée de 2015 (22-26 juin 2015) 
• Strasbourg, pendant la 4ème partie de session de l’Assemblée de 2015 (28 septembre –  

 2 octobre 2015) 
• Paris, 2 novembre 2015 (Bureau du Conseil de l’Europe)  
• Paris, 8 décembre 2015 (Bureau du Conseil de l’Europe)  
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cc.  Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  

Directeur Général, Directeur et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
Secrétaire Général du Congrès 
Secrétaire du Comité des Ministres 
Directeurs Généraux 
Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
Directeur de la Communication 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
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